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2019-01 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU VENDREDI 25 JANVIER 2019 

 
Sous la Présidence de Monsieur Jean-Bernard PANNEKOECKE, Maire. 

Membres présents : Mme Patricia CASNER - 1er adjoint ; M. Pierre MATHIOT - 2ème adjoint ; Mme Christiane CUNY - 3ème 
adjoint ; MM. Alain JANEL - 4ème adjoint ; Philippe PFISTER - 5ème adjoint ; Raymond KLUGHERTZ ; Jean-Claude BIRCKER ; 
Patrick BEIN ; Mme Violette BAILLY ; MM. Denis BETSCH ; Marc BEILL ; Patrick BANZET ; Mmes, Isabelle VERLET ; Claudine 
DELLENBACH ; Karima RENAUD. 
Membres absents excusés : Mmes, Monique BIERRY (procuration à Jean-Bernard PANNEKOECKE) ; Evelyne FERRY ; 
Cécile CHARLIER ; Pascale MATHIOT (procuration à Pierre MATHIOT) ; Nathalie HAMM (procuration à Raymond 
KLUGHERTZ) ; MM. Olivier MANGEL (procuration à Christiane CUNY) ; Arnaud PACLET (Procuration à Philippe PFSITER). 
Assistaient à la séance : Mme Laurence BURGHARD, DGS, secrétaire de séance ; MM. Bernard SCHNELL ; Eric 
KLUGHERTZ-BORGOGNO. 
 

 
 
COMMUNICATIONS - DIA 
 
 Communication en application de dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, des décisions prises en vertu de la délégation de certaines attributions qui a été 
consentie au Maire par délibération du 4 avril 2014. 
  
 Décision de renoncer à l’exercice du droit de préemption à l’occasion de la vente des biens 
immobiliers suivants pour l’année 2018, maisons d’habitations situées : 

- 90 rue du Gal Leclerc   - les Zières Derand 
- 9 rue de la Gare    - 10 rue de la Chapelle 
- 26 rue du Souvenir   - 56 rue du Gal Leclerc 
- 31 Vacquenoux    - 52 rue du Gal Leclerc 
- 12 rue des Chênes   - 114 rue du Gal de Gaulle 
- 16a route de Fréconrupt   - 15c rue de la République  
- La Fraise    - 8b rue du Réservoir 
- 11 rue du gal Leclerc   - 1 rue Ernest Marchal 
- 3 rue de la Carrière   - 5 rue de Xurpon 
- 7 A rue de la chapelle Fréconrupt  - 15 rue des Jardins Fréconrupt 
- Vacquenoux    - 6 route de Fréconrupt 
- 2 rue Aimé Seillière   - 2 rue de la Liberté 
- 9 rue Ernest Marchal   - 98 rue du Gal de Gaulle 
- 10 rue du Champ du Moine  - 11 rue de la Chapelle Fréconrupt 
- 22 rue du Gal Leclerc   - 27 rue de la Croix  
- 97 rue du Gal Leclerc   - Les Feignes 
- 122 rue du Gal de Gaulle  - 24 rue du Donon 
- 3 chemin champ d’Albay  - 7 rue Heywood 
- 17 rue des Quelles   - Basse Aftin 
- 5 Les Quelles    - 4 rue du Gal de Gaulle 
- 4 Fleurichamp    - 40 rue du Gal de Gaulle 
- 2 rue du Souvenir 

 
 
 
 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES 30 NOVEMBRE ET 20 DECEMBRE 2018 
 
 Les procès-verbaux des 30 novembre et 20 décembre 2018 sont approuvés à l’unanimité. 
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2019-02 

EXERCICE FORESTIER 2019 - ETAT DE PREVISIONS DES COUPES 
 

Le Conseil Municipal 
 
 Après avoir pris connaissance de l’état de prévisions des coupes de bois proposé par l’ONF 
agence de Schirmeck - Unité Territoriale Haute-Bruche pour l’exercice 2019, à savoir un volume de coupe 
de 2.898 m3 de bois pour une prévision de recettes nettes de 106.670,00 € HT. 
 
 Après avoir délibéré sur ces propositions 
 A l’unanimité 
 
 Approuve l’état de prévisions des coupes de 2.898 m3 de bois pour une prévision de recettes nettes 
de 106.670,00 € H.T. hors maîtrise d’œuvre. 
 
 Les frais d’exploitation sont estimés à 70.860,00 € H.T. hors maîtrise d’œuvre. 
 
 
 
 

EXERCICE FORESTIER 2019 - PROGRAMME DE TRAVAUX PATRIMONIAUX 
 

Le Conseil Municipal 
 
 Après avoir pris connaissance des devis relatifs au programme des travaux patrimoniaux proposés 
par l’ONF agence de Schirmeck- Unité Territoriale Haute-Bruche pour l’exercice 2019. 
 
 Considérant l’état de prévision des coupes présenté pour 2019 et le souhait de réduire certains 
travaux considérant les coûts. 
 
 Après en avoir délibéré 
 A l’unanimité 
 
 Approuve le devis des travaux patrimoniaux réalisés par entreprise pour un montant total de 
51.610,00 € HT honoraires maîtrise d’œuvre en sus : 
 - travaux sylvicoles  
 - travaux d’infrastructure 
 - travaux de protection / gibier  
 - travaux cynégétiques 
 - travaux touristiques 
  
 Décide : 

- de réaliser les travaux suivants estimés à 6.960,00 € HT en régie communale : entretien des 
renvois d’eau / entretiens divers de fossés 

- de réaliser les travaux suivants estimes à 800,00 € HT par entreprise : création de pistes 
d’exploitation en terrain naturel. 

- d’annuler les travaux de plantations de chêne, de mélèze, de pin sylvestre, régénération par 
plantation pour un montant de 3.040,00 € HT. 
 

 Autorise le Maire à signer les devis et conventions dans la limite des crédits ouverts au Budget 
Primitif 2019. 
 
 
 
 
 



Conseil Municipal du 25 janvier 2019 Page 3 sur 5 
 

2019-03 

TRANSFERT ECOLE MATERNELLE DE LA BROQUE, TRANSFORMATION, EXTENSION - 
CHOIX DU MAITRE D’OEUVRE 
 

Le Conseil Municipal 
 
 Vu la délibération du 30 novembre 2018 approuvant le projet de transfert de l’école maternelle de 
La Broque, extension, transformation et amélioration énergétique de l'école élémentaire, création de deux 
salles multifonction dans un bâtiment existant et le lancement de la procédure d’avis public à la 
concurrence. 
 
 Vu le rapport de la commission communale de sélection après audition des cabinets suivants :  

- AUBRY LIEUTIER ARCHITECTES de ROSHEIM 
- SANTANDREA Maurice Architecte de RIXHEIM 
- M. ASSOCIES ARCHITECTES de MOLSHEIM 

 
Vu leurs propositions de rémunération sur la base d’un coût estimatif de 1.112.000,00 € H.T. 
 

 Après en avoir délibéré 
 A l’unanimité 
 
 Retient le cabinet M. Associés Architectes, 9 rue Jean-Marie Lehn 67120 MOLSHEIM, avec un 
taux de rémunération de 12,98 %. 
 
 Dit que le permis de construire et l’Avant-Projet Détaillé devront être produits avant le 31 mars en 
vue d’obtenir le financement dudit projet dans le cadre de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux. 
 

Autorise le Maire à signer tout document s’y rapportant.  
 
 

SALLE DES FETES - PHASE 2 - CONSULTATION MAITRISE D’OEUVRE 
 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal le principe de réaliser en plusieurs phases la 
restructuration de la salle des fêtes de La Broque. 

La première phase étant achevée, la seconde phase consiste à : 
- la mise en conformité du bâtiment,  
- l’accessibilité des sanitaires aux Personnes à Mobilité Réduite,  
- l’amélioration énergétique, 
- la rénovation intérieure. 

 
Il propose au Conseil Municipal : 

- de recourir à un maître d’œuvre pour élaborer ce projet, 
- de consulter 3 bureaux d’architectes, à savoir : 

o BRUCKERT ARCHITECTE, 166 rue des Romains 67150 HINDISHEIM 
o ARCHITECTES ET PARTENAIRES, 10 rue des Lys 67201 ECKBOLSHEIM 
o M. ASSOCIES ARCHITECTES, 9 rue Jean-Marie Lehn 67120 MOLSHEIM 

 
Le Conseil Municipal 

 Après en avoir délibéré 
 A l’unanimité 
 
 Charge le Maire de faire toutes les démarches y relatives et signer tout document s’y rapportant. 
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2019-04 
ACQUISITION DE MATERIEL 
 

Le Conseil Municipal 
 
 Après exposé du Maire sur la nécessité d’équiper les services techniques d’un matériel de 
déneigement adapté pour le passage dans les rues étroites et sur certains secteurs de la commune 
difficilement accessibles par les engins habituels. 
 
 Après en avoir délibéré 
 A l’unanimité 
 
 Décide d’acquérir un quad d’occasion homologué route 3 places POLARIS avec lame de 
déneigement pour un montant de 11.500,00 € TTC.  
 

Les crédits seront prévus C/2182 opération 204 “acquisition matériel transport“ au budget primitif 
2019. 
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